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AVENANT N° 79 DU 20 AVRIL 2011
RELATIF AU FINANCEMENT DU PARITARISME

NOR : ASET1150941M
IDCC : 1504

Entre :

La confédération des poissonniers de France ;

L’union nationale de la poissonnerie française,

D’une part, et

La fédération nationale agroalimentaire et forestière CGT ;

La fédération commerce, services, force de vente CSFV CFTC ;

La fédération générale des travailleurs de l’agriculture, de l’alimentation, des tabacs et secteurs 
connexes FO ;

La fédération nationale des cadres et agents de maîtrise des industries et commerce agroalimen-
taire CFE-CGC,

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

Considérant que l’avenant n° 62 du 22 novembre 2007 relatif à la mise en place de la garan-
tie santé pour les salariés de la branche génère, pour les organisations syndicales représentant les 
employeurs et les salariés, des charges de suivi récurrentes, les organismes assureurs, visés à l’article 2 
dudit avenant, l’APGIS et Humanis, reverseront à l’ADPSP (association du paritarisme dans le 
secteur de la poissonnerie) 1 % des cotisations hors taxes encaissées au titre du régime de base de la 
garantie santé des salariés de la branche.

Article 2
La date d’effet du présent avenant est fixée au 1er janvier 2011.

Article 3
Le présent avenant fera l’objet d’un dépôt dans les conditions prévues aux articles L. 2231-6, 

L. 2261-1, L. 2262-8, D. 2231-2, D. 2231-3, D. 2231-7 et D. 2231-8 du code du travail et d’une 
demande d’extension dans les conditions fixées à l’article L. 2261-15 dudit code.

Fait à Paris, le 20 avril 2011.

(Suivent les signatures.)
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